
Estimation de la rente rachetable

(1) Salaire cotisable estimé pour l'année

(2) Nombres d'heures normalement travaillées pour une année

(3) Formule de rente pour votre groupe (Annexe C)

(4)

= [(1) / 12 x (3)] 

ou [(2) / 1 000 x (3)]

Rente mensuelle rachetable pour 1 année de service

= Salaire annuel / 12 x taux de rente en % du salaire

ou Heures / 1000 x taux de rente mensuelle en $ par 1 000 heures

(5)
Années de service entre la date d'embauche et la date d'adhésion au 

RRFS-FTQ

(6)
Périodes d'absences depuis votre date d'adhésion durant lesquelles vous 

n'avez pas participé au RRFS-FTQ, exprimés en nombre d'années

(7) = (5) + (6) Nombre d'années rachetables

(8) = (4) x (7) Rente mensuelle rachetable totale

Estimation du coût du rachat

(9)
Facteur de coût (Annexe D) selon votre âge et l'âge de retraite sans 

réduction de votre groupe

(10) = (8) x (9) Coût estimatif pour le rachat total de vos années de service passée

Estimation du FESP

(11) = (7) Années entières de service rachetées

(12)

= [9 x (8) x 12 - (11) x 600 $] 
FESP Brut

(13)
Coût du rachat payé par transfert REER ou avec l'utilisation des 

cotisations volontaires détenues au RRFS-FTQ

(14) = (12) - (13) FESP Net

Compléter (1) ou (2) selon que la formule de rente de votre groupe est en fonction du salaire (1) ou en fonction du nombre 

d'heures (2)

Grille estimative pour le rachat de service passé au RRFS-FTQ


